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Convention sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers  
dans les transactions commerciales internationales 

Adoptée par la Conférence de négociations le 21 novembre 1997 

Préambule 

Les Parties, 

 Considérant que la corruption est un phénomène répandu dans les transactions 
commerciales internationales, y compris dans le domaine des échanges et de 
l’investissement, qui suscite de graves préoccupations morales et politiques,  affecte la 
bonne gestion des affaires publiques et le développement économique et fausse les 
conditions internationales de concurrence ; 

 Considérant que la responsabilité de la lutte contre la corruption dans le cadre de 
transactions commerciales internationales incombe à tous les pays ; 

 Vu la recommandation révisée sur la lutte contre la corruption dans les transactions 
commerciales internationales, adoptée par le Conseil de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) le 23 mai 1997, C(97)123/FINAL, qui, entre autres, 
demande que soient prises des mesures efficaces pour décourager, prévenir et combattre la 
corruption d’agents publics étrangers dans le cadre de transactions commerciales 
internationales et, en particulier, que cette corruption soit rapidement incriminée de façon 
efficace et coordonnée en conformité avec les éléments communs convenus qui figurent 
dans cette recommandation ainsi qu’avec les principes de compétence et les autres principes 
juridiques fondamentaux applicables dans chaque pays ; 

 Se félicitant d’autres initiatives récentes qui font progresser l’entente et la 
coopération internationales en matière de lutte contre la corruption d’agents publics, 
notamment les actions menées par les Nations Unies, la Banque mondiale, le Fonds 
monétaire international, l’Organisation mondiale du commerce, l’Organisation des Etats 
américains, le Conseil de l’Europe et l’Union européenne ; 

 Se félicitant des efforts des entreprises, des organisations patronales et syndicales 
ainsi que d’autres organisations non gouvernementales dans la lutte contre la corruption ; 

 Reconnaissant le rôle des gouvernements dans la prévention des sollicitations de 
pots-de-vin de la part des individus et des entreprises dans les transactions commerciales 
internationales ; 

 Reconnaissant que tout progrès dans ce domaine exige non seulement des efforts 
de chaque pays, mais aussi une coopération, une surveillance et un suivi au niveau 
multilatéral ; 

 Reconnaissant qu’assurer l’équivalence entre les mesures que doivent prendre les 
Parties constitue un objet et un but essentiels de la Convention qui exigent que la 
Convention soit ratifiée sans dérogations affectant cette équivalence. 
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SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT : 

Article 1 

L’infraction de corruption d’agents publics étrangers 

1. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour que constitue une infraction 
pénale en vertu de sa loi le fait intentionnel, pour toute personne, d’offrir, de 
promettre ou d’octroyer un avantage indu pécuniaire ou autre, directement ou par 
des intermédiaires, à un agent public étranger, à son profit ou au profit d’un tiers, 
pour que cet agent agisse ou s’abstienne d’agir dans l’exécution de fonctions 
officielles, en vue d’obtenir ou conserver un marché ou un autre avantage indu dans 
le commerce international. 

2. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour que constitue une infraction 
pénale le fait de se rendre complice d’un acte de corruption d’un agent public 
étranger, y compris par instigation, assistance ou autorisation. La tentative et le 
complot en vue de corrompre un agent public étranger devront constituer une 
infraction pénale dans la mesure où la tentative et le complot en vue de corrompre 
un agent public de cette Partie constituent une telle infraction. 

3. Les infractions définies aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus sont dénommées ci-après 
« corruption d’un agent public étranger ». 

4. Aux fins de la présente Convention, 

a) « agent public étranger » désigne toute personne qui détient un mandat 
législatif, administratif ou judiciaire dans un pays étranger, qu’elle ait été 
nommée ou élue, toute personne exerçant une fonction publique pour un pays 
étranger, y compris pour une entreprise ou un organisme publics et tout 
fonctionnaire ou agent d’une organisation internationale publique; 

b) « pays étranger » comprend tous les niveaux et subdivisions d’administration, 
du niveau national au niveau local ; 

c) « agir ou s’abstenir d’agir dans l’exécution de fonctions officielles » désigne 
toute utilisation qui est faite de la position officielle de l’agent public, que cette 
utilisation relève ou non des compétences conférées à cet agent. 

Article 2 

Responsabilité des personnes morales 

Chaque Partie prend les mesures nécessaires, conformément à ses principes juridiques, 
pour établir la responsabilité des personnes morales en cas de corruption d’un agent 
public étranger. 
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Article 3 

Sanctions 

1. La corruption d’un agent public étranger doit être passible de sanctions pénales 
efficaces, proportionnées et dissuasives. L’éventail des sanctions applicables doit 
être comparable à celui des sanctions applicables à la corruption des agents publics 
de la Partie en question et doit, dans le cas des personnes physiques, inclure des 
peines privatives de liberté suffisantes pour permettre une entraide judiciaire 
efficace et  l’extradition. 

2. Si, dans le système juridique d’une Partie, la responsabilité pénale n’est pas 
applicable aux personnes morales, cette Partie fait en sorte que les personnes 
morales soient passibles de sanctions non pénales efficaces, proportionnées et 
dissuasives, y compris pécuniaires, en cas de corruption d’agents publics étrangers. 

3. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour assurer que l’instrument et les 
produits de la corruption d’un agent public étranger ou des avoirs d’une valeur 
équivalente à celle de ces produits puissent faire l’objet d’une saisie et d’une 
confiscation ou que des sanctions pécuniaires d’un effet comparable soient prévues. 

4. Chaque Partie envisage l’application de sanctions complémentaires civiles ou 
administratives à toute personne soumise à des sanctions pour corruption d’un 
agent public étranger. 

Article 4 

Compétence 

1. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence à l’égard 
de la corruption d’un agent public étranger lorsque l’infraction est commise en tout 
ou partie sur son territoire. 

2. Chaque Partie ayant compétence pour poursuivre ses ressortissants à raison 
d’infractions commises à l’étranger prend les mesures nécessaires pour établir sa 
compétence à l’égard de la corruption d’un agent public étranger selon les mêmes 
principes. 

3. Lorsque plusieurs Parties ont compétence à l’égard d’une infraction présumée visée 
dans la présente Convention, les Parties concernées se concertent, à la demande de 
l’une d’entre elles, afin de décider quelle est celle qui est la mieux à même 
d’exercer les poursuites. 

4. Chaque Partie examine si le fondement actuel de sa compétence est efficace pour 
lutter contre la corruption d’agents publics étrangers ; si tel n’est pas le cas, elle 
prend les mesures correctrices appropriées. 
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Article 5 

Mise en oeuvre 

Les enquêtes et poursuites en cas de corruption d’un agent public étranger sont soumises 
aux règles et principes applicables de chaque Partie. Elles ne seront pas influencées par 
des considérations d’intérêt économique national, les effets possibles sur les relations 
avec un autre Etat ou l’identité des personnes physiques ou morales en cause. 

Article 6 

Prescription 

Le régime de prescription de l’infraction de corruption d’un agent public étranger devra 
ménager un délai suffisant pour l’enquête et les poursuites relatives à cette infraction. 

Article 7 

Blanchiment de capitaux 

Chaque Partie ayant fait en sorte que la corruption de ses agents publics soit une 
infraction principale aux fins de l’application de sa législation relative au blanchiment de 
capitaux prendra la même mesure en cas de corruption d’un agent public étranger, quel 
que soit le lieu où la corruption s’est produite. 

Article 8 

Normes comptables 

1. Pour combattre efficacement la corruption d’agents publics étrangers, chaque Partie 
prend les mesures nécessaires, dans le cadre de ses lois et règlements concernant la 
tenue de livres et états comptables, la publication d’informations sur les états financiers 
et les normes de comptabilité et de vérification des comptes, pour interdire aux 
entreprises soumises à ces lois et règlements l’établissement de comptes hors livres, les 
opérations hors livres ou insuffisamment identifiées, l’enregistrement de dépenses 
inexistantes, l’enregistrement d’éléments de passif dont l’objet n’est pas correctement 
identifié, ainsi que l’utilisation de faux documents, dans le but de corrompre un agent 
public étranger ou de dissimuler cette corruption. 

2. Chaque Partie prévoit des sanctions civiles, administratives ou pénales efficaces, 
proportionnées et dissuasives en cas de telles omissions ou falsifications dans les livres, 
les documents, les comptes et les états financiers de ces entreprises. 
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Article 9 

Entraide judiciaire 

1. Chaque Partie accorde, autant que le permettent ses lois et ses instruments 
internationaux pertinents, une entraide judiciaire prompte et efficace aux autres 
Parties aux fins des enquêtes et des procédures pénales engagées par une Partie pour 
les infractions relevant de  la présente Convention ainsi qu’aux fins des procédures 
non pénales relevant de la présente Convention engagées par une Partie contre des 
personnes morales. La Partie requise informe la Partie requérante, sans retard, de 
tout élément ou document additionnels qu’il est nécessaire de présenter à l’appui de 
la demande d’entraide et, sur demande, des suites données à cette demande 
d’entraide. 

2. Lorsqu’une Partie subordonne l’entraide judiciaire à une double incrimination, celle-
ci est réputée exister si l’infraction pour laquelle l’entraide est demandée relève de la 
présente Convention. 

3. Une Partie ne peut refuser d’accorder l’entraide judiciaire en matière pénale dans le 
cadre de la présente Convention en invoquant le secret bancaire. 

Article 10 

Extradition 

1. La corruption d’un agent public étranger est réputée constituer une infraction 
pouvant donner lieu à extradition en vertu du droit des Parties et des Conventions 
d’extradition entre celles-ci. 

2. Lorsqu’une Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’une Convention 
d’extradition reçoit une demande d’extradition de la part d’une autre Partie avec 
laquelle elle n’a pas de Convention d’extradition, elle peut considérer la présente 
Convention comme base juridique pour l’extradition en ce qui concerne l’infraction 
de corruption d’un agent public étranger. 

3. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour faire en sorte soit de pouvoir 
extrader ses ressortissants, soit de pouvoir les poursuivre à raison de l’infraction de 
corruption d’un agent public étranger. Une Partie qui refuse une demande 
d’extradition d’une personne pour corruption d’un agent public étranger au seul 
motif que cette personne est son ressortissant doit soumettre l’affaire à ses autorités 
compétentes aux fins de poursuites. 

4. L’extradition pour corruption d’un agent public étranger est soumise aux conditions 
fixées par le droit national et par les accords et arrangements applicables pour 
chaque Partie. Lorsqu’une Partie subordonne l’extradition à l’existence d’une double 
incrimination, cette condition est réputée remplie lorsque l’infraction pour laquelle 
l’extradition est demandée relève de l’article 1 de la présente Convention. 
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Article 11 

Autorités responsables 

Aux fins de la concertation prévue à l’article 4, paragraphe 3, de l’entraide judiciaire 
prévue à l’article 9 et de l’extradition prévue à l’article 10, chaque Partie notifie au 
Secrétaire général de l’OCDE une autorité ou des autorités, chargées de l’envoi et de la 
réception des demandes, qui joueront le rôle d’interlocuteur pour cette Partie pour ces 
matières, sans préjudice d’autres arrangements entre les Parties. 

Article 12 

Surveillance et suivi 

Les Parties coopèrent pour mettre en oeuvre un programme de suivi systématique afin de 
surveiller et promouvoir la pleine application de la présente Convention. Sauf décision 
contraire prise par consensus des Parties, cette action est menée au sein du Groupe de 
travail de l’OCDE sur la corruption dans le cadre de transactions commerciales 
internationales et conformément au mandat de ce groupe, ou au sein et conformément au 
mandat de tout organe qui pourrait lui succéder dans ses fonctions, et les Parties 
supportent le coût du programme selon les règles applicables à cet organe. 

Article 13 

Signature et adhésion 

1. Jusqu’à la date de son entrée en vigueur, la présente Convention est ouverte à la signature 
des pays Membres de l’OCDE et des non membres qui ont été invités à devenir participants 
à part entière aux activités de son Groupe de travail sur la corruption dans le cadre de 
transactions commerciales internationales. 

2. Après son entrée en vigueur, la présente Convention est ouverte à l’adhésion de tout 
non-signataire devenu membre de l’OCDE ou participant à part entière du Groupe de 
travail sur la corruption dans le cadre de transactions commerciales internationales ou de 
tout organe lui succédant dans ses fonctions.  Pour chaque non-signataire adhérant à la 
Convention, la Convention entre en vigueur le soixantième jour suivant la date du dépôt  de 
son instrument  d’adhésion.  

Article 14 

Ratification et dépôt 

1. La présente Convention est soumise à acceptation, approbation ou ratification par les 
signataires conformément à leur loi. 

2. Les instruments d’acceptation, d’approbation, de ratification ou d’adhésion sont déposés 
auprès du Secrétaire général de l’OCDE, dépositaire de la présente Convention. 
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Article 15 

Entrée en vigueur 

1. La présente Convention entrera en vigueur le soixantième jour suivant la date à 
laquelle cinq pays qui comptent parmi les dix premiers pays pour la part des 
exportations, selon DAFFE/IME/BR(97)18/FINAL (annexé), et qui représentent à 
eux cinq au moins 60 % des exportations totales cumulées de ces dix pays, auront 
déposé leur instrument d’acceptation, d’approbation ou de ratification. Pour chaque 
signataire déposant son instrument après cette entrée en vigueur, la Convention 
entrera en vigueur le soixantième jour suivant le dépôt de cet instrument. 

2. Si la Convention n’est pas entrée en vigueur le 31 décembre 1998 conformément au 
paragraphe 1, tout signataire ayant déposé son instrument d’acceptation, 
d’approbation ou de ratification peut déclarer par écrit au dépositaire qu’il est prêt à 
accepter l’entrée en vigueur de la Convention conformément au présent 
paragraphe 2. La Convention entrera en vigueur pour cet signataire le soixantième 
jour suivant la date à laquelle une telle déclaration aura été faite par au moins deux 
signataires. Pour chaque signataire ayant déposé sa déclaration après cette entrée en 
vigueur, la Convention entrera en vigueur le soixantième jour suivant la date du 
dépôt. 

Article 16 

Modification 

Toute Partie peut proposer de modifier la présente Convention. La modification proposée 
est soumise au dépositaire, qui la transmet aux autres Parties au moins soixante jours 
avant de convoquer une réunion des Parties pour l’examiner. Toute modification, adoptée 
par consensus des Parties ou selon toute autre modalité que les Parties fixeront par 
consensus, entre en vigueur soixante jours après le dépôt d’un instrument de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation par toutes les Parties, ou selon toutes autres conditions qui 
pourront être fixées par les Parties au moment de l’adoption de la modification. 

Article 17 

Retrait 

Une Partie peut se retirer de la présente Convention par notification écrite au dépositaire. 
Ce retrait prend effet un an après la date de réception de la notification. Après le retrait, la 
coopération se poursuit entre les Parties et la Partie qui s’est retirée pour toutes les 
demandes d’entraide ou  d’extradition présentées avant la date d’effet du retrait. 
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Annexe 
Statistiques des exportations de l’OCDE 

 1990-1996 1990-1996 1990-1996 
 US$ million   
  % du Total OCDE % des 10 premiers 
Etats Unis  287 118 15.9% 19.7% 
Allemagne  254 746 14.1% 17.5% 
Japon  212 665 11.8% 14.6% 
France  138 471 7.7% 9.5% 
Royaume Uni  121 258 6.7% 8.3% 
Italie  112 449 6.2% 7.7% 
Canada  91 215 5.1% 6.3% 
Corée (1)  81 364 4.5% 5.6% 
Pays Bas  81 264 4.5% 5.6% 
Belgique-Luxembourg  78 598 4.4% 5.4% 
Total des 10 premiers  1 459 148 81.0% 100% 
    
Espagne  42 469 2.4%  
Suisse  40 395 2.2%  
Suède  36 710 2.0%  
Mexique (1)  34 233 1.9%  
Australie  27 194 1.5%  
Danemark  24 145 1.3%  
Autriche *  22 432 1.2%  
Norvège  21 666 1.2%  
Irlande  19 217 1.1%  
Finlande  17 296 1.0%  
Pologne (1) **  12 652 0.7%  
Portugal  10 801 0.6%  
Turquie *  8 027 0.4%  
Hongrie **  6 795 0.4%  
Nouvelle Zélande  6 663 0.4%  
République Tchèque ***  6 263 0.3%  
Grèce *  4 606 0.3%  
Islande   949 0.1%  
Total OCDE 1 801 661 100%  
 

Légende : * 1990-1995;  ** 1991-1996;  *** 1993-1996 
Source : OCDE, (1) FMI 

Concernant la Belgique et le Luxembourg: Les statistiques des échanges de la Belgique et du Luxembourg ne 
sont disponibles que de manière cumulées.  Dans le cadre de l’article 15, paragraphe 1 de la Convention, si 
la Belgique ou le Luxembourg déposent leur instrument d’acceptation, d’approbation ou de ratification ou 
bien si la Belgique et le Luxembourg déposent leurs instruments d’acceptation, d’approbation ou de 
ratification, il sera considéré que l’un des pays qui comptent parmi les dix premiers pays pour la part des 
exportations a déposé son instrument et les exportations cumulées des deux pays seront additionnées en vue 
d’atteindre, comme requis pour l’entrée en vigueur de la Convention, les 60 pour cent des exportations 
totales cumulées de ces dix pays. 
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Commentaires relatifs à la Convention sur la lutte contre la corruption 
d’agents publics étrangers dans les transactions commerciales internationales 

Adoptés par la Conférence de négociations le 21 novembre 1997 

Généralités : 

1. Cette Convention traite de ce qui est qualifié, dans le droit de certains pays, de 
« corruption active », c’est-à-dire l’infraction commise par la personne qui promet ou 
verse le pot-de-vin -- qui s’oppose à la « corruption passive » -- c’est-à-dire l’infraction 
commise par l’agent public qui reçoit le pot-de-vin. L’expression « corruption active » 
n’est pas utilisée dans la Convention tout simplement pour éviter une interprétation 
erronée de la part du lecteur non averti, qui pourrait induire que le corrupteur a pris 
l’initiative et que le bénéficiaire se trouve en situation de victime passive. En fait, il est 
fréquent que le bénéficiaire ait incité le corrupteur ou ait fait pression sur lui, en ayant 
ainsi joué le rôle le plus actif. 

2. Cette Convention a pour objectif d’assurer une équivalence fonctionnelle entre les 
mesures prises par les Parties pour sanctionner la corruption d’agents publics étrangers, 
sans exiger l’uniformité ou une modification de principes fondamentaux du système 
juridique d’une Partie. 

Article 1. L’infraction de corruption d’agents publics étrangers : 

Sur le paragraphe 1 : 

3. L’article 1 fixe une norme que doivent respecter les Parties, mais il ne les oblige 
pas à reprendre son libellé exact pour définir l’infraction en droit interne. Une Partie peut 
procéder de différentes manières pour s’acquitter de ses obligations, dès lors que, pour 
qu’une personne soit convaincue de l’infraction, il n’y a pas à apporter la preuve 
d’éléments autres que ceux dont la preuve devrait être apportée si l’infraction était définie 
comme dans ce paragraphe. A titre d’exemple, une loi générale sur la corruption d’agents, 
ne visant pas spécialement la corruption d’un agent public étranger, et une loi limitée à la 
corruption d’un agent public étranger pourraient l’une comme l’autre être conformes à cet 
article. De même, une loi qui définirait l’infraction en visant les paiements « en vue 
d’inciter à la violation d’une obligation de l’agent public » pourrait être conforme à la 
norme, à condition qu’il soit entendu que tout agent public a le devoir d’exercer son 
jugement ou sa marge d’appréciation de façon impartiale et qu’il s’agisse donc d’une 
définition « autonome » n’exigeant pas la preuve du droit du pays particulier de l’agent 
public. 

4. Au sens du paragraphe 1, le fait de corrompre pour obtenir ou conserver un 
marché ou un autre avantage indu constitue une infraction, même si l’entreprise a par 
ailleurs fait l’offre la mieux disante ou si elle aurait pu se voir attribuer légitimement le 
marché pour une quelconque autre raison.  
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5. Par «  autre avantage indu » , on entend un avantage qu’une entreprise n’aurait 
pas clairement dû recevoir, par exemple l’autorisation d’exercer une activité pour une 
usine ne remplissant pas les conditions réglementaires. 

6. L’infraction visée au paragraphe 1 est constituée, que l’offre ou la promesse soit 
faite ou que l’avantage pécuniaire ou autre soit accordé pour le compte de cette personne 
ou pour le compte de toute autre personne physique ou morale. 

7. Il y a également infraction indépendamment, entre autres, de la valeur de 
l’avantage ou de son résultat, de l’idée qu’on peut se faire des usages locaux, de la 
tolérance de ces paiements par les autorités locales ou de la nécessité alléguée du 
paiement pour obtenir ou conserver un marché ou un autre avantage indu.  

8. En revanche, l’infraction n’est pas constituée lorsque l’avantage est permis ou 
requis par la loi ou la réglementation écrites du pays de l’agent public étranger, y compris 
la jurisprudence. 

9. Les petits paiements dits de «  facilitation »  ne constituent pas des paiements « en 
vue d’obtenir ou de conserver un marché ou un autre avantage indu » au sens du 
paragraphe 1 et, en conséquence, ils ne constituent pas une infraction au sens de cette 
disposition. De tels paiements, qui sont faits, dans certains pays, pour inciter les agents 
publics à exécuter leurs fonctions, notamment lorsqu’il s’agit de délivrer une autorisation 
ou un permis, sont généralement illicites dans le pays étranger concerné. Les autres pays 
peuvent et devraient s’attaquer à ce phénomène corrosif par des mesures telles que le 
soutien de programmes de bonne gestion des affaires publiques. Toutefois, 
l’incrimination par les autres pays ne paraît pas une mesure complémentaire pratique ou 
efficace. 

10. Dans le système juridique de certains pays, l’avantage promis ou accordé à une 
personne, en anticipation de sa nomination comme agent public d’un pays étranger, 
relève des infractions visées à l’article 1, paragraphes 1 ou 2. Dans le système juridique 
d’un grand nombre de pays, on distingue techniquement ce cas des infractions visées par 
la présente Convention. Toutefois, il existe une préoccupation et une intention communes 
de s’attaquer à ce phénomène en poursuivant les travaux. 

Sur le paragraphe 2 : 

11. Les infractions définies au paragraphe 2 s’entendent au sens où elles sont 
normalement définies dans chaque droit national. En conséquence, si, dans le droit 
national d’une Partie, l’autorisation, l’instigation ou l’une des autres conduites énumérées 
dans cette disposition n’est pas punissable lorsqu’elle n’est pas suivie d’effets, cette Partie 
n’a pas l’obligation d’incriminer cette conduite au titre de la corruption d’un agent public 
étranger. 

Sur le paragraphe 4 : 

12. L’expression « fonction publique » comprend toute activité d’intérêt public 
déléguée par un pays étranger, comme l’exécution de tâches par délégation de ce pays en 
liaison avec la passation de marchés publics. 

13. L’expression « organisme public » désigne toute entité instituée par des 
dispositions de droit public pour l’exercice d’activités spécifiques d’intérêt public. 

14. L’expression « entreprise publique » désigne toute entreprise, quelle que soit sa 
forme juridique, sur laquelle un ou plusieurs Etats peuvent, directement ou indirectement, 
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exercer une influence dominante. Un ou plusieurs Etats sont réputés exercer une influence 
dominante, par exemple, lorsqu’ils détiennent la majorité du capital souscrit d’une 
entreprise, lorsqu’ils disposent de la majorité des voix attachées aux parts émises par 
l’entreprise ou lorsqu’ils peuvent désigner plus de la moitié des membres de l’organe 
d’administration, de direction ou de surveillance de l’entreprise. 

15. Un responsable d’une entreprise publique est présumé exercer une fonction 
publique à moins que l’entreprise exerce son activité sur une base commerciale normale 
dans le marché concerné, c’est-à-dire sur une base fondamentalement équivalente à celle 
d’une entreprise privée, sans aides préférentielles ou autres privilèges. 

16. Dans des circonstances particulières, une autorité publique peut être exercée dans 
les faits par des personnes (par exemple, des responsables d’un parti politique dans les 
Etats à parti unique) qui ne sont pas formellement des agents publics. Ces personnes, 
parce qu’elles exercent de facto une fonction publique, peuvent, en vertu des principes 
juridiques de certains pays, être considérées comme des agents publics étrangers. 

17. L’expression « organisation internationale publique » désigne toute organisation 
internationale constituée par des Etats, des gouvernements ou d’autres organisations 
internationales publiques, quelles que soient sa forme et ses attributions, y compris, par 
exemple, une organisation d’intégration économique régionale comme les Communautés 
européennes. 

18. L’expression « pays étranger » n’est pas limitée aux Etats mais inclut toute zone 
ou entité organisée, telle qu’un territoire autonome ou un territoire douanier distinct. 

19. Suivant la définition du paragraphe 4.c, un cas de corruption qui a été envisagé est 
celui où un responsable d’une entreprise corrompt un haut fonctionnaire d’un 
gouvernement afin que celui-ci use de sa fonction - même en outrepassant sa 
compétence - pour qu’un autre agent public attribue un marché à cette entreprise. 

Article 2. Responsabilité des personnes morales : 

20. Si, dans le système juridique d’une partie, la responsabilité pénale ne s’applique 
pas aux personnes morales, cette partie n’est pas tenue d’établir une telle responsabilité 
pénale. 

Article 3. Sanctions : 

Sur le paragraphe 3 : 

21. Les « «produits » de la corruption sont les profits ou autres bénéfices que le 
corrupteur retire de la transaction ou tout autre avantage indu obtenu ou conservé au 
moyen de l’acte de corruption. 

22. Le terme « confiscation » comprend, le cas échéant, la déchéance de droits et 
signifie la privation permanente de biens par décision d’un tribunal ou d’une autre 
autorité compétente. Ce paragraphe ne préjuge pas des droits des victimes.  

23. Le paragraphe 3 n’empêche pas la fixation de limites appropriées pour les 
sanctions pécuniaires. 
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Sur le paragraphe 4 : 

24. Les sanctions civiles et administratives, autres que les amendes non pénales, qui 
peuvent être imposées aux personnes morales pour un acte de corruption d’agents publics 
étrangers sont entre autres : l’exclusion du bénéfice d’un avantage public ou d’une aide 
publique ; l’interdiction temporaire ou permanente de participer à des marchés publics ou 
d’exercer une activité commerciale ; le placement sous surveillance judiciaire ; la 
dissolution judiciaire. 

Article 4. Compétence : 

Sur le paragraphe 1 : 

25. La compétence territoriale devrait être interprétée largement, de façon qu’un large 
rattachement matériel à l’acte de corruption ne soit pas exigé. 

Sur le paragraphe 2 : 

26. La compétence fondée sur la nationalité doit être exercée en conformité avec les 
principes généraux et les conditions applicables dans le droit de chaque Partie. Ces principes 
concernent par exemple la double incrimination. Toutefois, la condition de double 
incrimination doit être réputée satisfaite lorsque l’acte est illicite dans le territoire où il est 
commis, même s’il a une qualification pénale différente dans ce territoire. Pour les pays qui 
appliquent la compétence fondée sur la nationalité uniquement à certains types d’infractions, 
la référence aux « principes » comprend les principes gouvernant le choix de ces infractions. 

Article 5. Mise en oeuvre : 

27. L’article 5 reconnaît le caractère fondamental des régimes nationaux en matière 
d’opportunité des poursuites. Il reconnaît également qu’afin de protéger l’indépendance 
des poursuites, l’opportunité de celles-ci doit s’apprécier sur la base de motifs 
professionnels, sans être indûment influencée par des préoccupations de nature politique. 
L’article 5 est complété par le paragraphe 6 de l’annexe de la recommandation révisée de 
l’OCDE sur la lutte contre la corruption dans les transactions commerciales 
internationales, C(97)123/FINAL (dénommée ci-après « recommandation de l’OCDE 
de 1997 »), qui recommande, entre autres, que les autorités compétentes enquêtent 
sérieusement sur les plaintes de corruption d’agents publics étrangers et que les autorités 
nationales mettent à disposition des ressources adéquates pour que cette corruption puisse 
être efficacement poursuivie. Les Parties auront accepté cette recommandation, y compris 
ses modalités de surveillance et de suivi. 

Article 7. Blanchiment de capitaux : 

28. A l’article 7, l’expression « corruption de ses agents publics » doit s’entendre 
dans un sens large, de façon que la corruption d’un agent public étranger constitue une 
infraction principale aux fins de la législation sur le blanchiment de capitaux dans les 
mêmes conditions, lorsqu’une partie a érigé en infraction principale la corruption active 
ou passive de ses agents publics. Lorsqu’une Partie considère seulement la corruption 
passive de ses agents publics comme une infraction principale aux fins de l’application de 
sa législation relative au blanchiment des capitaux, cet article exige que le blanchiment du 
montant du pot-de-vin soit soumis aux dispositions sur le blanchiment des capitaux. 
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Article 8. Normes comptables : 

29. L’article 8 doit être rapproché de la section V de la recommandation de l’OCDE 
de 1997, que toutes les Parties auront approuvée et qui fait l’objet d’un suivi au sein du 
Groupe de travail de l’OCDE sur la corruption dans le cadre de transactions 
commerciales internationales. Ce paragraphe contient une série de recommandations 
relatives aux obligations en matière comptable, aux vérifications externes indépendantes 
et aux contrôles internes des sociétés, dont la mise en oeuvre sera importante pour 
l’efficacité d’ensemble de la lutte contre la corruption dans les transactions commerciales 
internationales. L’une des conséquences immédiates de la mise en oeuvre de cette 
Convention par les Parties sera  que les sociétés tenues de fournir dans leurs états 
financiers les informations sur les provisions pour risque d’un montant significatif 
devront prendre en compte l’intégralité des informations sur les provisions pour risque au 
titre de la présente Convention, et notamment au titre de ses articles 3 et 8, ainsi que les 
autres pertes pouvant résulter d’une condamnation de la société ou de ses agents pour 
corruption. Cela a également des conséquences du point de vue de l’exercice des 
responsabilités professionnelles des vérificateurs des comptes en cas d’indices de 
corruption d’agents publics étrangers. En outre, les infractions comptables visées à 
l’article 8 se produisent généralement dans le pays d’origine de la société, alors que 
l’infraction de corruption a pu être commise dans un autre pays, ce qui peut permettre de 
combler certaines lacunes dans le champ d’application effectif de la Convention. 

Article 9. Entraide judiciaire : 

30. Les Parties auront également accepté, par le biais du paragraphe 8 des éléments 
communs convenus annexés à la recommandation de l’OCDE de 1997, d’étudier et de 
mettre en oeuvre les moyens de nature à rendre l’entraide judiciaire plus efficace. 

Sur le paragraphe 1 : 

31. Dans le cadre du paragraphe 1 de l’article 9, les Parties devraient, sur demande, 
faciliter ou encourager la présence ou la mise à disposition de personnes, notamment de 
personnes en détention, qui consentiraient à apporter leur aide dans des enquêtes ou des 
procédures. Les Parties devraient prendre des mesures leur permettant, dans des cas 
appropriés, de transférer temporairement une personne détenue vers le territoire d’une 
Partie qui en fait la demande et de prendre en compte le temps passé en détention dans le 
territoire de la Partie requérante aux fins de l’exécution de la peine à laquelle la personne 
a été condamnée dans le territoire de la Partie requise. Les Parties qui souhaitent utiliser 
ce mécanisme devraient également prendre des mesures leur permettant, en tant que 
Parties requérantes, d’assurer le maintien en détention de la personne transférée et le 
retour de celle-ci sans qu’une procédure d’extradition soit nécessaire. 

Sur le paragraphe 2 : 

32. Le paragraphe 2 concerne la question de l’identité des normes dans le cadre de la 
double incrimination. Les Parties, dont les lois sont très diverses puisqu’elles vont de lois 
contre la corruption d’agents en général à des lois visant spécifiquement la corruption 
d’agents publics étrangers, devraient pouvoir coopérer pleinement dans le cadre de la 
présente Convention pour les affaires dont les faits relèvent des infractions visées dans 
cette Convention. 
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Article 10. Extradition : 

Sur le paragraphe 2 : 

33. Une partie peut considérer la présente Convention comme base juridique pour 
l’extradition si, pour une ou plusieurs catégories d’affaires relevant de la présente 
Convention, elle exige une convention d’extradition. Par exemple, un pays qui exige une 
convention d’extradition pour extrader ses ressortissants, mais pas pour extrader des 
étrangers, peut considérer la présente Convention comme base pour l’extradition de ses 
ressortissants. 

Article 12. Surveillance et suivi : 

34. Le mandat actuel du Groupe de travail de l’OCDE sur la corruption concernant la 
surveillance et le suivi figure à la section VIII de la recommandation de l’OCDE de 1997. 
Il prévoit : 

i) la réception des notifications et autres informations qui lui seront soumises par 
les pays [participants] ; 

ii) un examen régulier des mesures prises par les pays [participants] pour la mise en 
oeuvre de la recommandation et la formulation de propositions appropriées en 
vue d'aider les pays [participants] dans cette mise en oeuvre ; ces examens 
reposeront sur les procédures complémentaires suivantes : 

- une procédure d’auto-évaluation, les réponses des pays [participants] à un 
questionnaire permettant d'évaluer dans quelle mesure la recommandation a 
été mise en oeuvre,  

- une procédure d'évaluation mutuelle, chaque pays [participant] étant examiné 
à tour de rôle par le Groupe de travail sur la corruption, à partir d'un rapport 
évaluant de façon objective les progrès accomplis par le pays 
[participant]dans la mise en oeuvre de la recommandation ; 

iii) un examen de questions précises ayant trait à la corruption dans les transactions 
commerciales internationales ; 

... 

v) l'information régulière du public sur ses travaux et activités et sur la mise en 
oeuvre de la recommandation. 

 

35. Les coûts de la surveillance et du suivi seront, pour les pays Membres de 
l’OCDE, décidés suivant la procédure budgétaire de l’OCDE. Pour les non-membres de 
l’OCDE, les règles actuellement en vigueur instituent un système équivalent de 
répartition des coûts, décrit dans la résolution du Conseil concernant les redevances pour 
les pays ayant le statut d’observateur régulier et les participants à part entière non 
membres aux travaux des organes subsidiaires de l’OCDE, C(96)223/FINAL. 

36. Le suivi des aspects visés dans cette Convention qui ne sont pas visés dans la 
Recommandation de l’OCDE de 1997 ni dans aucun autre instrument accepté par tous les 
participants à part entière au Groupe de travail de l’OCDE sur la corruption sera effectué 
par les Parties à cette Convention et à ces autres instruments. 
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Article 13. Signature et adhésion : 

37. La Convention sera ouverte aux pays non membres qui participent à part entière 
au Groupe de travail de l’OCDE sur la corruption dans le cadre de transactions 
commerciales internationales. La pleine participation des non-membres à ce Groupe de 
travail est encouragée et organisée selon des procédures simples. En conséquence, 
l’obligation de participation à part entière aux travaux du Groupe de travail, qui découle 
des liens entre la Convention et d’autres éléments de la lutte contre la corruption dans les 
transactions commerciales internationales, ne doit pas être considérée comme un obstacle 
par les pays souhaitant prendre part à cette action. Le Conseil de l’OCDE a appelé les 
non-membres à adhérer à la recommandation de l’OCDE de 1997 et à participer à tout 
mécanisme institutionnel de suivi ou de mise en oeuvre, c’est-à-dire aux activités du 
Groupe de travail. Les procédures actuelles concernant la participation à part entière des 
pays non membres aux travaux du Groupe de travail figurent dans la résolution du 
Conseil concernant la participation des économies non membres aux travaux des organes 
subsidiaires de l’Organisation, C(96)64/REV1/FINAL. Le participant à part entière 
accepte non seulement la recommandation révisée du Conseil sur la lutte contre la 
corruption, mais aussi la recommandation sur la déductibilité fiscale des pots-de-vin 
versés à des agents publics étrangers, adoptée le 11 avril 1996, C(96)27/FINAL. 
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Recommandation révisée du Conseil sur la lutte contre la corruption  
dans les transactions commerciales internationales 

Adoptée par le Conseil le 23 mai 1997 

Le Conseil, 

Vu les articles 3, 5a) et 5b) de la Convention relative à l'Organisation de coopération et de 
développement économiques, du 14 décembre 1960 ; 

Considérant que la corruption est un phénomène répandu dans les transactions 
commerciales internationales, y compris dans les échanges et les investissements, qui 
suscite de graves préoccupations morales et politiques et fausse les conditions 
internationales de concurrence ; 

Considérant que tous les pays se doivent de combattre la corruption dans les transactions 
commerciales internationales ; 

Considérant qu'il importe que les entreprises ne se livrent pas à des actes de corruption à 
l'égard de fonctionnaires et de titulaires de charges publiques, comme il est indiqué dans 
les Principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales ; 

Considérant les progrès qui ont été accomplis dans la mise en oeuvre de la 
recommandation initiale du Conseil sur la corruption dans le cadre de transactions 
commerciales internationales adoptée le 27 mai 1994 [C(94)75/FINAL] et de la 
recommandation connexe sur la déductibilité fiscale des pots-de-vin versés à des agents 
publics étrangers adoptée le 11 avril 1996 [C(96)27/FINAL] ainsi que de la 
recommandation concernant des propositions de clauses anti-corruption à intégrer dans 
les contrats relatifs aux marchés financés par l'aide bilatérale, entérinée par la réunion à 
haut niveau du Comité d'aide au développement le 7 mai 1996 ; 

Se félicitant d’autres évolutions récentes qui ont fait progresser l'entente et la coopération 
internationales en matière de corruption dans les transactions internationales, notamment 
les initiatives des Nations Unies, du Conseil de l'Europe, de l'Union européenne et de 
l'Organisation des Etats Américains ; 

Vu l'engagement qui a été pris à la réunion du Conseil au niveau des Ministres de 
mai 1996 d'incriminer la corruption d'agents publics étrangers de façon efficace et 
coordonnée ; 

Notant qu’une convention internationale conforme aux éléments communs convenus qui 
figurent à l’annexe constitue un instrument adéquat pour parvenir rapidement à cette 
incrimination ;  

Considérant le consensus qui s'est dégagé sur les mesures à prendre pour mettre en 
oeuvre la recommandation de 1994, notamment en ce qui concerne les modalités et les 
instruments internationaux de nature à faciliter l'incrimination de la corruption d'agents 
publics étrangers, la déductibilité des pots-de-vin versés à des agents publics étrangers, 
les normes comptables, la vérification externe et les contrôles internes des sociétés ainsi 
que les réglementations relatives aux marchés publics ; 
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Reconnaissant que tout progrès dans ce domaine exige non seulement des efforts de 
chaque pays, mais aussi une coopération, une surveillance et un suivi au niveau 
multilatéral ; 

Généralités 

I. RECOMMANDE que les pays Membres prennent des mesures efficaces pour 
décourager, prévenir et combattre la corruption des agents publics étrangers dans le 
cadre de transactions commerciales internationales. 

II. RECOMMANDE que chaque pays Membre examine les domaines suivants et, en 
conformité avec ses principes en matière de compétence et ses autres principes 
juridiques fondamentaux, prenne des mesures concrètes et significatives pour 
atteindre cet objectif : 

i) le droit pénal et son application, conformément à la section III et à l'annexe de 
la présente recommandation ; 

ii) les lois, réglementations et pratiques fiscales afin d'éliminer tout ce qui peut 
favoriser indirectement la corruption, conformément à la section IV ; 

iii) les normes et pratiques comptables des entreprises et les normes et pratiques 
des entreprises en matière de vérification externe et de contrôle interne, 
conformément à la section V ; 

iv) les dispositions bancaires, financières et autres, en vue de la tenue et de la 
mise à disposition de registres appropriés à des fins d'inspection et d'enquête ; 

v) les subventions publiques, les autorisations publiques, la passation des 
marchés publics, ou d'autres avantages octroyés par les pouvoirs publics, de 
façon que ces avantages puissent être refusés à titre de sanction dans les cas 
appropriés, lorsqu'il y a eu corruption, conformément à la section VI 
concernant les marchés publics et les marchés financés par l'aide ; 

vi) les lois et réglementations en matière civile, commerciale et administrative, de 
façon que la corruption soit illégale ; 

vii) la coopération internationale en matière d'enquêtes et autres procédures 
judiciaires, conformément à la section VII. 

Incrimination de la corruption d'agents publics étrangers 

III. RECOMMANDE que les pays Membres incriminent la corruption d’agents publics 
étrangers de façon efficace et coordonnée en soumettant des propositions à leurs 
instances législatives d’ici au 1er avril 1998, en conformité avec les éléments 
communs convenus qui figurent à l’annexe, et en s’efforçant d’obtenir leur adoption 
d’ici à la fin de 1998. 

 DECIDE, à cette fin, d’ouvrir rapidement des négociations concernant une 
convention internationale d’incrimination de la corruption, en conformité avec les 
éléments communs convenus, cette convention devant être ouverte à la signature à la 
fin de 1997 en vue de son entrée en vigueur douze mois plus tard. 
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Déductibilité fiscale 

IV. DEMANDE INSTAMMENT aux pays Membres de mettre en oeuvre rapidement la 
recommandation de 1996 sur la déductibilité des pots-de-vin versés à des agents 
publics étrangers, afin que, conformément au texte de cette recommandation : « les 
pays Membres qui ne refusent pas la déductibilité des pots-de-vin versés à des agents 
publics étrangers réexaminent ce traitement en vue de refuser cette déductibilité. Une 
telle action peut être facilitée par la tendance à considérer comme illégaux les pots-
de-vin versés à des agents publics étrangers. » 

Normes comptables, vérification externe et contrôles internes des sociétés 

V. RECOMMANDE que les pays Membres prennent les mesures nécessaires pour que 
les lois, réglementations et pratiques concernant les normes comptables, la 
vérification externe et les contrôles internes des sociétés soient conformes aux 
principes suivants et soient pleinement utilisées pour prévenir et détecter la 
corruption d’agents publics étrangers dans les transactions commerciales 
internationales. 

A) Règles comptables adéquates 

i) Les pays Membres devraient exiger des entreprises qu’elles tiennent des 
comptes adéquats des sommes reçues ou versées, avec mention de l'objet des 
encaissements ou versements. Les entreprises ne devraient pas être autorisées 
à effectuer des transactions hors livres comptables ou à avoir des comptes 
hors livres comptables. 

ii) Les pays Membres devraient exiger des entreprises qu’elles exposent dans 
leurs états financiers tous les éléments d’appréciation du passif éventuel. 

iii) Les pays Membres devraient sanctionner de façon adéquate les omissions, 
falsifications et fraudes dans les comptes. 

B) Vérification externe indépendante 

i) Les pays Membres devraient examiner si les règles concernant l'obligation 
de se soumettre à une vérification externe des comptes sont adéquates. 

ii) Les pays Membres et les associations professionnelles devraient fixer les 
normes adéquates pour assurer l'indépendance des vérificateurs externes, afin 
de leur permettre d'effectuer une évaluation objective des comptes, états 
financiers et contrôles internes des entreprises. 

iii) Les pays Membres devraient exiger du vérificateur des comptes qui découvre 
des indices d'éventuels actes illicites de corruption qu'il en informe les 
dirigeants et, le cas échéant, les organes de contrôle de la société. 

iv) Les pays Membres devraient examiner si les vérificateurs externes des 
comptes devraient être tenus de signaler les indices d'éventuels actes illicites 
de corruption aux autorités compétentes. 
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C) Contrôles internes des sociétés 

i) Les pays Membres devraient encourager la mise au point et l'adoption de 
systèmes de contrôle interne adéquats par les sociétés, y compris des règles 
de conduite. 

ii) Les pays Membres devraient encourager les dirigeants des sociétés à faire 
dans leurs rapports annuels des déclarations concernant leurs mécanismes de 
contrôle interne, y compris ceux qui contribuent à empêcher la corruption. 

iii) Les pays Membres devraient encourager la création d'organes de contrôle, 
indépendants des dirigeants, tels que les comités d'audit des conseils 
d'administration ou des conseils de surveillance. 

iv) Les pays Membres devraient encourager les sociétés à fournir des moyens de 
communication ou de protection aux personnes qui ne veulent pas commettre 
une infraction à la déontologie ou aux normes professionnelles sur les 
instructions ou sous la pression de leurs supérieurs hiérarchiques. 

Marchés publics 

VI. RECOMMANDE : 

i) que les pays Membres appuient les efforts menés à l'Organisation mondiale 
du commerce en vue d'un accord sur la transparence dans les marchés 
publics ; 

ii) que les lois et réglementations des pays Membres permettent aux autorités de 
suspendre l'accès aux marchés publics des entreprises qui ont été 
convaincues de corruption d'agents publics étrangers en violation de leur loi 
nationale et que, dans la mesure où les pays Membres appliquent pour les 
marchés publics des sanctions aux entreprises convaincues de corruption 
d'agents publics nationaux, ces sanctions soient appliquées de la même 
manière en cas de corruption d'agents publics étrangers1 ; 

iii) que, conformément à la recommandation du Comité d’aide au 
développement, les pays Membres exigent des dispositions anti-corruption 
dans les marchés financés par l'aide bilatérale, encouragent une bonne mise 
en oeuvre des dispositions anti-corruption dans les institutions 
internationales de développement et collaborent étroitement avec leurs 
partenaires en développement à la lutte contre la corruption dans tous les 
efforts de coopération au développement2. 

                                                      
1. Les systèmes utilisés par les pays Membres pour sanctionner la corruption des fonctionnaires nationaux diffèrent 

selon qu’il s’agit d’une condamnation pénale, d’une mise en accusation ou d’une procédure administrative, mais 
dans tous les cas les preuves doivent être substantielles. 

2. Ce paragraphe résume la recommandation du CAD, qui n'est adressé qu'aux membres du CAD ; les destinataires 
sont maintenant tous les Membres de l'OCDE et, éventuellement, les pays non membres qui souscrivent à la 
recommandation. 
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Coopération internationale 

VII. RECOMMANDE que les pays Membres, afin de lutter contre la corruption dans les 
transactions commerciales internationales, en conformité avec leurs principes de 
compétence et autres principes juridiques fondamentaux, prennent les mesures suivantes : 

i) se concerter et coopérer avec les autorités compétentes des autres pays dans 
les enquêtes et autres procédures judiciaires concernant des cas spécifiques 
de corruption dans les transactions commerciales internationales, par des 
moyens tels que l'échange de renseignements (spontané ou sur demande), la 
fourniture d'éléments de preuve et l'extradition ; 

ii) faire pleinement usage des accords et arrangements en vigueur d'entraide 
judiciaire internationale et, au besoin, conclure de nouveaux accords ou 
arrangements à cette fin ; 

iii) s'assurer que la législation nationale offre une base appropriée pour cette 
coopération, en particulier au regard du point 8 de l'annexe. 

Suivi et modalités institutionnelles 

VIII. CHARGE le Comité de l'investissement international et des entreprises 
multinationales, par l'intermédiaire de son Groupe de travail sur la corruption dans le 
cadre de transactions commerciales internationales, d'exécuter un programme de 
suivi systématique afin de surveiller et de promouvoir la pleine application de la 
présente recommandation, en coopération avec le Comité des affaires fiscales, le 
Comité d’aide au développement et d'autres organes de l'OCDE, le cas échéant. Ce 
suivi comprendra notamment : 

i) la réception des notifications et autres informations qui lui seront soumises 
par les pays Membres ; 

ii) un examen régulier des mesures prises par les pays Membres pour la mise en 
oeuvre de la recommandation et la formulation de propositions appropriées 
en vue d'aider les pays Membres dans cette mise en oeuvre ; ces examens 
reposeront sur les procédures complémentaires suivantes : 

- une procédure d'auto-évaluation, les réponses des pays Membres à un 
questionnaire permettant d'évaluer dans quelle mesure la 
recommandation a été mise en oeuvre,  

- une procédure d'évaluation mutuelle, chaque pays Membre étant 
examiné à tour de rôle par le Groupe de travail sur la corruption, à 
partir d'un rapport évaluant de façon objective les progrès accomplis 
par le pays Membre dans la mise en oeuvre de la recommandation ; 

iii) un examen de questions précises ayant trait à la corruption dans les 
transactions commerciales internationales ; 
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iv) un examen des possibilités d'élargissement du champ des travaux de l'OCDE 
en matière de lutte contre la corruption internationale, de façon à couvrir la 
corruption dans le secteur privé et la corruption d'agents publics étrangers 
pour des motifs autres que l'obtention ou la préservation d'un marché ; 

v) l'information régulière du public sur ses travaux et activités et sur la mise en 
oeuvre de la recommandation. 

IX. PREND NOTE de l'obligation qui incombe aux pays Membres de coopérer 
étroitement à ce programme de suivi, en vertu de l'article 3 de la Convention relative 
à l'OCDE. 

X. CHARGE le Comité de l'investissement international et des entreprises 
multinationales de réexaminer la mise en oeuvre de la section III et, en coopération 
avec le Comité des affaires fiscales, la section IV de la présente recommandation et 
de faire rapport aux Ministres au printemps 1998, de faire rapport au Conseil après le 
premier réexamen régulier et en tant que de besoin par la suite et de réexaminer la 
présente recommandation révisée dans les trois ans suivant son adoption. 

Coopération avec les pays non membres 

XI. APPELLE les pays non membres à adhérer à la recommandation et à participer à 
tout mécanisme institutionnel de suivi ou de mise en oeuvre. 

XII. CHARGE le Comité de l'investissement international et des entreprises 
multinationales, par l'intermédiaire de son Groupe de travail sur la corruption, de 
mettre en place une instance de consultation avec les pays qui n'ont pas encore 
adhéré, afin de promouvoir une plus large participation à la recommandation et à son 
suivi. 

Relations avec les organisations internationales gouvernementales  
et non gouvernementales 

XII. INVITE le Comité de l'investissement international et des entreprises 
multinationales, par l'intermédiaire de son Groupe de travail sur la corruption, à 
procéder à des consultations et à coopérer avec les organisations internationales et 
les institutions financières internationales qui exercent des activités dans le domaine 
de la lutte contre la corruption dans les transactions commerciales internationales et à 
consulter régulièrement les organisations non gouvernementales et les organes 
représentatifs des entreprises exerçant des activités dans ce domaine. 
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ANNEXE 
 

Eléments communs convenus de législation pénale et mesures connexes 

1) Eléments de l'infraction de corruption active 

i) On entend par « corruption » la promesse ou l’octroi d’un paiement indu ou d’autres 
avantages à un agent public, à son profit ou au profit d’un tiers, directement ou par 
des intermédiaires, en vue d'influencer l'agent public pour qu'il agisse ou omette d'agir 
dans l'exécution de ses fonctions officielles afin d'obtenir ou de conserver un marché. 

ii) On entend par « agent public étranger », toute personne désignée ou élue détenant un 
mandat législatif, administratif ou judiciaire dans un pays étranger, ou dans une 
organisation internationale, ou exerçant une fonction ou tâche publique dans un pays 
étranger. 

iii) On entend par « offrant » toute personne agissant pour son propre compte ou pour le 
compte de toute autre personne physique ou morale. 

2) Eléments accessoires de l'infraction 

Il est reconnu que les notions, relevant du droit pénal général, de tentative, de complicité 
et/ou de complot du droit de l'Etat exerçant les poursuites sont applicables à l'infraction de 
corruption d'un agent public étranger. 

3) Faits justificatifs et moyens de défense 

La corruption d'un agent public étranger en vue d'obtenir ou de conserver un marché est 
une infraction, indépendamment de la valeur ou du résultat de l'acte de corruption, de 
l'idée qu'on peut se faire des coutumes locales ou de la tolérance de la corruption par les 
autorités locales. 

4) Compétence 

La compétence à l'égard de l'infraction de corruption d'un agent public étranger devrait en 
tout état de cause être établie lorsque l'infraction est commise en tout ou partie sur le 
territoire de l'Etat exerçant les poursuites. Le fondement territorial de la compétence 
devrait être interprété largement, de façon qu’un large rattachement matériel à l'acte de 
corruption ne soit pas exigé. 

Les Etats qui poursuivent leurs ressortissants pour des infractions commises à l'étranger 
devraient le faire selon les mêmes principes en cas de corruption d'agents publics 
étrangers. 
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Les Etats qui n'appliquent pas pour les poursuites le principe de la nationalité devraient 
être prêts à extrader leurs ressortissants en cas de corruption d'un agent public étranger. 

Tous les pays devraient examiner si le fondement actuel de leur compétence est efficace 
pour combattre la corruption des agents publics étrangers ; dans la négative, ils devraient 
prendre les mesures correctrices appropriées. 

5) Sanctions 

L'infraction de corruption d'agents publics étrangers devrait être passible de sanctions 
pénales efficaces, proportionnées et dissuasives, qui soient suffisantes pour assurer une 
entraide judiciaire et une extradition efficaces et soient comparables à celles applicables au 
corrupteur en cas de corruption d'agents publics nationaux. 

Il devrait être prévu des sanctions pécuniaires ou d'autres sanctions civiles, administratives 
ou pénales à l'encontre de toute personne morale en cause, compte tenu du montant de la 
corruption et des avantages découlant de la transaction obtenue par corruption. 

Il devrait être prévu la confiscation des instruments de la corruption et des avantages 
qu'elle a procurés ainsi que des avantages découlant des transactions obtenues par 
corruption, ou des amendes ou réparations comparables. 

6) Mise en oeuvre 

Compte tenu de la gravité de l'infraction de corruption d'agents publics étrangers, les 
autorités publiques chargées des poursuites devraient exercer leur marge d'appréciation de 
façon indépendante, sur la base de motifs professionnels. Elles ne devraient pas être 
influencées par des considérations d'intérêt économique national, le souci de bonnes 
relations politiques ou l'identité de la victime.  

Les autorités compétentes devraient sérieusement enquêter sur les plaintes des victimes. 

Le délai de prescription devrait être suffisant au regard de la complexité de l'infraction. 

Au niveau national, les pouvoirs publics devraient doter les autorités chargées des 
poursuites de ressources adéquates, de façon que l'infraction de corruption d'agents publics 
étrangers puisse être efficacement poursuivie. 

7) Dispositions connexes (pénales et non pénales) 

� Normes comptables, tenue des livres et obligations de divulgation d’informations 
 Pour combattre efficacement la corruption d’agents publics étrangers, les Etats 

devraient également sanctionner de façon adéquate les omissions, falsifications et 
fraudes comptables. 

� Blanchiment de capitaux 
 La corruption d'agents publics étrangers devrait être considérée comme une 

infraction grave et constituer une infraction principale aux fins de la législation 
relative au blanchiment de l'argent quand la corruption d’agents publics 
nationaux constitue une infraction principale relative au blanchiment de l’argent, 
quel que soit le lieu où la corruption s'est produite. » 
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8) Coopération internationale 

Une entraide judiciaire efficace est cruciale pour les enquêtes et l'obtention de preuves aux 
fins des poursuites concernant la corruption d'agents publics étrangers. 

L'adoption de lois incriminant la corruption d'agents publics étrangers éliminerait les 
obstacles à l'entraide judiciaire qui résultent de l'obligation de double incrimination.  

Les pays devraient concevoir leurs lois en matière d'entraide judiciaire de façon à 
permettre une coopération avec les pays enquêtant sur la corruption d'agents publics 
étrangers, y compris les pays tiers (pays de l'offrant ; pays où l'acte a été commis) et les 
pays appliquant à cette corruption des types différents de législation d'incrimination. 

Il faudrait étudier et mettre en oeuvre les moyens de nature à rendre l'entraide judiciaire 
plus efficace. 
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Recommandation du Conseil sur la déductibilité fiscale  
des pots-de-vin verses à des agents publics étrangers 

Adoptée par le Conseil le 11 avril 1996 
 

LE CONSEIL, 

 Vu l'article 5 b) de la Convention relative à l'Organisation de Coopération et de 
Développement Economiques du 14 décembre 1960 ; 

 Vu la Recommandation du Conseil de l'OCDE sur la corruption dans le cadre des 
transactions commerciales internationales [C(94)75/FINAL] ; 

 Considérant que la corruption est un phénomène très répandu dans les 
transactions commerciales internationales, y compris dans les échanges et les 
investissements, qui suscite de graves préoccupations morales et politiques et fausse les 
conditions internationales de concurrence ; 

 Considérant que la Recommandation du Conseil sur la corruption a appelé les 
pays Membres à prendre des mesures concrètes et pertinentes pour combattre la 
corruption dans les transactions commerciales internationales, y compris en examinant les 
mesures fiscales qui peuvent indirectement favoriser la corruption ; 

 Sur la proposition du Comité des affaires fiscales et du Comité de l'investissement 
international et des entreprises multinationales : 

 I. RECOMMANDE que ceux des pays Membres qui ne refusent pas la 
déductibilité des pots-de-vin versés à des agents publics étrangers réexaminent ce 
traitement, en vue de refuser cette déductibilité. Une telle action peut être facilitée par la 
tendance à considérer comme illégaux les pots-de-vin versés à des agents publics 
étrangers. 

 II. CHARGE le Comité des affaires fiscales, en coopération avec le Comité de 
l'investissement international et des entreprises multinationales, d'assurer le suivi de la 
mise en oeuvre de cette Recommandation et de promouvoir la Recommandation dans le 
cadre de ses contacts avec les pays non membres, et de rendre compte au Conseil lorsque 
cela est approprié. 

 


